maison démolie et reconstruite, a qui
appartient-elle ?

Par betty0104, le 09/11/2009 a 23:51

Bonjour,rnrnAvant mariage, un époux possédait une maison "vétuste".rnrn2 ans apres
mariage, cette maison a été démolie...rnrnUne maison fut reconstruite au méme endroit, par
les époux ...rnrnL'emprunt fait pour les travaux, a été remboursé par les deux époux...rnrnA
qui, appartient cette nouvelle maison ?rnrnMerci a vous.
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